
Please wait... 
  
If this message is not eventually replaced by the proper contents of the document, your PDF 
viewer may not be able to display this type of document. 
  
You can upgrade to the latest version of Adobe Reader for Windows®, Mac, or Linux® by 
visiting  http://www.adobe.com/go/reader_download. 
  
For more assistance with Adobe Reader visit  http://www.adobe.com/go/acrreader. 
  
Windows is either a registered trademark or a trademark of Microsoft Corporation in the United States and/or other countries. Mac is a trademark 
of Apple Inc., registered in the United States and other countries. Linux is the registered trademark of Linus Torvalds in the U.S. and other 
countries.


..\..\..\..\..\..\..\Images\DEPLFR9.tif
Agriculture et Agroalimentaire Canada
..\images\Deplgo9.tif
Agriculture and Agri-Food Canada
..\images\Canwm25.tif
Canada Wordmark
Page  / 
DEMANDE DE CRÉATION D'UN COMPTE CLIENT
PROTÉGÉ UNE FOIS REMPLIE
Veuillez écrire en caractères d'imprimerie 
RÉSERVÉ À L'USAGE DU CHARGÉ DE CONTRAT
Genre de demande
Les renseignements que vous fournissez dans ce document sont recueillis par Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP), de la Loi de l’impôt sur le revenu (LIR) et de la Loi sur la protection du revenu agricole (LPRA) dans le but d’appuyer le recouvrement des dettes envers l’institution et le receveur général du Canada. Les renseignements serviront à évaluer la viabilité financière de l’individu ou de la société. Les renseignements peuvent être transmis aux agences de recouvrement aux fins de recouvrement des dettes. Les renseignements personnels seront protégés en vertu des dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels et sont indiqués dans le Fichier de renseignements personnels PSU 932, intitulé « Comptes débiteurs ». Vous avez le droit d’accéder à vos données personnelles et de demander des modifications concernant les données inexactes. Si vous voulez vous prévaloir de ce droit, veuillez communiquer avec le coordonnateur de l’Accès à l’information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP), au numéro suivant : 613-773-1386.
RENSEIGNEMENTS SUR L'ENTREPRISE/L'INDIVIDU
Adresse du siège social
Adresse de facturation ou d'expédition (si elle diffère de celle ci-dessus)
Genre d'entreprise
Imposition : Indiquez les numéros d'exemption s'il y a lieu
Veuillez envoyer la Demande de création d'un compte client remplie à l'Unité des Finances :
RÉSERVÉ À L'USAGE DU BUREAU DE L'UNITÉ DES FINANCES
Date
Signature de l'agent financier local
L'Unité des Finances doit acheminer la Demande de création d'un compte client remplie à l'Unité de la gestion des revenus:
1-613-773-0660
1-800-282-6249
Numéro de télécopieur
Numéro de téléphone
RÉSERVÉ À L'USAGE DE L'UNITÉ DE LA GESTION DES REVENUS
Approuvée avec condition(s)
___________________ $
Refusée
Approuvée
___________________ $
Numéro du client
Signature
Date
Date
Approuvée ou refusée par
Date
Recommandée par
Les conditions régissant les privilèges de crédit accordés par le ministre sont les suivantes :
 
« Ministre » désigne le ministre de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire ou toute personne autorisée à agir en son nom.
« Client » désigne une organisation ou un individu qui a un compte avec Agriculture et Agroalimentaire Canada.
 
1.    Le client accepte de verser à Sa Majesté le montant dû pour tous les biens ou services obtenus, qui sont visés par les modalités de paiement en vigueur à la date de la prestation des biens et services énoncées sur une facture ou un autre document écrit s'appliquant spécifiquement à cette prestation auprès du ministre. Une réduction n'est pas accordée en cas de paiement rapide. Des frais d'intérêt seront imputés aux clients sur tout compte en souffrance, en conformité avec les accords conclus ou dans la mesure permise par la loi ou le règlement.
 
2.    Des frais administratifs seront imputés à tout compte dont le chèque ou autre effet de paiement est refusé par l'établissement financier sur lequel il est tiré du fait qu'il est sans provision ou pour une autre raison.
 
3.    Les privilèges de crédit peuvent être retirés ou les modalités de paiement modifiées s'il appert que le client a fait une fausse déclaration ou qu'il est autrement en contravention des conditions et modalités imposées ou si la limite de crédit du client est atteinte et que la réévaluation du compte ne soutient pas l'augmentation de la limite de crédit; le ministre obtient des preuves selon lesquelles la viabilité financière du client est compromise ou qu'il ne peut s'attendre raisonnablement à toucher de paiement pour les services demandés ou toute autre raison jugée appropriée par le ministre. Lorsque les privilèges de crédit sont retirés, le client doit payer à l'avance les biens et services demandés.
 
4.   Si à la suite d'un renseignement falsifié, un client obtient un crédit qui autrement ne lui aurait pas été accordé, ce dernier doit acquitter intégralement les sommes dues, quelque soit sa décision concernant une poursuite éventuelle.
 
5.    Le client doit informer le ministre de tout changement d'adresse ou de régime de propriété de l'entreprise dans les cinq jours ouvrables qui suivent la date du changement.
 
6.    En ce qui a trait à la collecte visant un compte en souffrance, il convient de souligner que si le demandeur est admissible à un paiement d'Agriculture et Agroalimentaire Canada, de l'Agence du revenu du Canada ou de tout autre ministère ou société d'État, nous entendons prendre des mesures afin de retenir ces paiements et de les appliquer au paiement des dettes existantes, et les renseignements communiqués par le client peuvent être fournis à un autre ministère. 
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